
ECOLE MATERNELLE HENRI BOSCO 

13111 COUDOUX 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL D'ECOLE 

DU 12  NOVEMBRE 2013 
 

 

Personnes présentes: 

 

La municipalité                                                    M. BARRET, Maire de Coudoux 

                                                                               M. MANIFACIER, Elu délégué à l’enfance. 

Les parents élus                                                    Mme DELASSUS ( FCPE ) 

                                                                               M. ECHINARD ( FCPE ) 

                                                                               M. FARDIOLA ( FCPE ) 

                                                                               Mme HOANG ( FCPE ) 

                                                                               Mme KELLER ( FCPE ) 

                                                                               Mme ROMISCH ( FCPE ) 

                                                                               Mme SIMONPIETRI (FCPE )                                                                                                         

Les enseignantes                                                  Mme AHRWEILLER 

                                                                               Mme BALZANO ( directrice ) 

                                                                               Mme BOUQUET 

                                                                               Mme CALZIA 

                                                                               Mme CANNEDDU 

                                                                               Mme DEBES 

                                                                               Mme SACHET 

Les ATSEMs                                                        Mme ALEXANDRE 

                                                                               Mme BORDEAU 

                                                                               Mme CADET 

                                                                               Mme CHAILLAN 

                                                                               Mme PALAZZO 

 

Mme Marchetto DDEN et Melle Féraud, ATSEM, absentes, excusées. 

 

La directrice annonce les résultats des élections des représentants des parents d'élèves pour l'année scolaire 

2013/2014. On note une participation de 49  %. Les 6 sièges sont pourvus par la FCPE. 

Elle félicite les parents élus pour ces résultats et remercie l’ensemble des parents pour leur mobilisation. 
 

1.Le règlement intérieur de l'école. 

 

Il est voté et accepté à l'unanimité par le Conseil d'Ecole. Il sera collé dans le cahier de vie de chaque enfant. 

Il doit être lu et visé par les familles. 

Le chapitre 3 du présent règlement fait référence au respect de la laïcité du service public. Par ailleurs une 

charte de la laïcité est affichée à l’entrée de l’école ainsi que les drapeaux Français et Européen. Mme 

Balzano se renseigne sur la nécessité de communiquer cette charte à l’ensemble des familles.  
 

2.Point sur la rentrée 2013 

 

La rentrée s'est déroulée dans de bonnes conditions. Actuellement 147 élèves fréquentent l'école maternelle 

répartis en 6 classes ( 2 PS; 2 MS; 2 GS ).  

L'équipe des ATSEMs reste stable. Pour ce qui concerne les enseignantes, 3 sont nommées à titre provisoire 

dans l’école ( Mme Bouquet, brigade, Mme Canneddu, enseignante de la classe 3 et Mme Philbert effectuant 

le ¼ de décharge de la directrice et le temps partiel de Mme Debes ). 

 

 



Depuis la rentrée de septembre 2013, du fait de l’inaccessibilité de la cantine, le service de repas a dû être 

modifié. 51 enfants ( tous les élèves de PS et le complément d’élèves de GS ) déjeunent à l’espace Cotella 

encadrés par 3  ATSEMs. Environ 50 enfants ( tous les élèves de MS et le restant d’élèves de GS ) déjeunent 

à la salle des fêtes également encadrés par 3 ATSEMs. Le temps de repas est d’environ 30 minutes et se fait 

dans le calme ( les élèves de l’école élémentaire arrivent lorsque les maternelles terminent leur repas ). Les 

ATSEMs informent le CE que les enfants se sont bien adaptés à cette nouvelle organisation. 

 

En ce qui concerne le lien école/périscolaire, une rencontre en début d’année des directeurs,  a permis 

d’optimiser les conditions d’accès à l’école le matin à 8h20 et le soir à 16h20. 

Le matin, les élèves du périscolaire arrivent par les portes extérieures et sont confiés en main propre aux 

enseignantes. Le soir, les animateurs attendent le départ des élèves avec leur famille pour récupérer les 

enfants du périscolaire. Afin d’éviter l’encombrement des couloirs, toujours important à cette heure, la 

directrice demande aux familles de quitter rapidement l’école quand elles ont récupéré leur enfant. 

Par ailleurs le cahier de liaison école/périscolaire reste en vigueur ainsi que des fiches journalières. 

De même tout enfant inscrit à l’année au périscolaire est assuré d’y être accueilli si besoin. 

Enfin, dans le cas où un enfant est inscrit au périscolaire du soir, il ne pourra être récupéré à 16h30 par la 

famille que si l’animateur en est informé par celle-ci directement. 

 

L'aide pédagogique complémentaire ( APC ) est proposée aux élèves de moyennes et grandes sections 

deux fois par semaine de 12h50 à 13h20. Jusqu’aux vacances de la Toussaint une aide personnalisée a été 

proposée à certaines familles. Pour les deux périodes suivantes ( jusqu’aux vacances de février ) cette aide 

est généralisée à tous les élèves sous forme d’ateliers philosophiques. Il s’agit de groupes de 8 à 9 élèves  

( MS et GS mélangées ) conduits par 2 enseignantes à une réflexion sur divers thèmes comme par exemple 

« Pourquoi ne peut-on pas faire ce que l’on veut ? ; On est pareils ou différents ? ». Ce sont des questions 

pour stimuler un dialogue critique, un échange d’idées, bien entendu axées sur les apprentissages de la 

langue. 

 

Le PEDT : depuis juin 2013 un groupe de travail constitué d’enseignants, de parents élus, de représentants 

du LEC, a été mis en place par la municipalité de Coudoux, afin de discuter des modalités de mise en œuvre 

du PEDT ( Projet Educatif de Territoire ). Le pré-projet est à déposer à la Direction Académique pour le 16 

décembre. La directrice, qui a assisté à ces réflexions, souligne la difficulté à harmoniser les attentes de 

chaque partie pour établir un emploi du temps futur centré sur les rythmes de l’enfant. 

M. Manifacier nous fait part du choix arrêté par la mairie concernant cet emploi du temps qui selon lui 

constitue la « moins mauvaise solution » compte tenu des contraintes imposées. Il propose 5 matinées de 

classe ( du lundi au vendredi ) de 8h15 à 11h45. Une pause méridienne de 2 heures ( justifiée par la nécessité 

de 2 services de cantine consécutifs ). Deux après-midis par semaine, classe de 13h45 à 15h suivie d’1h30 

de TAP ( Temps d’Activité Périscolaire )  puis de la garderie jusqu’à 18h30 ( pour ceux qui le souhaitent). 

Les deux autres après-midis, classe de 13h45 à 15h45 puis garderie jusqu’à 18h30. 

Mme Balzano rappelle qu’il ne s’agit pas là d’un consensus mais bien de la proposition de la mairie avec 

laquelle les enseignantes de l’école ne sont pas en accord. 

M. Manifacier informe avoir proposé l’emploi du temps soumis par les enseignantes au DASEN et avoir 

essuyé un refus car il ne comportait pas 9 demi-journées de classe préconisées. 

Les parents élus soutiennent les enseignants au niveau national sur le refus de la mise en place de cette 

réforme en l’état actuel. Ils engagent d’ailleurs les familles à boycotter la classe le mercredi 13 novembre en 

soutien à cette action. 

M. Manifacier maintient sa proposition en l’état et n’évoque que des « micro-modifications » éventuelles 

avant son envoi à la Direction Académique. Il souhaite ne plus perdre son temps sur la définition d’un 

emploi du temps. Il informe d’ailleurs que les prochaines réunions du groupe de travail seront axées sur les 

TAP, l’inventaire des locaux, les activités proposées et les animateurs disponibles pour leur mise en place. Il 

souhaite contacter les associations du village, mutualiser avec les villages voisins afin de proposer le plus de 

diversité possible. Mme Balzano souligne que certaines activités doivent être en lien avec le projet d’école et 

faire appel à du personnel encadrant compétent dans le domaine proposé. M. Manifacier souhaite que les 

enseignants s’investissent dans les échanges avec le personnel qui sera recruté pour ces TAP. 

Pour cela du temps sera nécessaire. 

3.Points sur les travaux, l'hygiène et la sécurité. 



 

De nombreux travaux ont été effectués durant l'été. La directrice en remercie la municipalité. 

 Installation d’internet dans toutes les classes. 

 Peinture des deux dortoirs, du bureau de la directrice, de la bibliothèque 

 Isolation et assainissement de la classe 2. 

 Installation d’un jeu extérieur (récupéré à la crèche car plus adapté aux enfants de 3-4 ans ) 

 Début des travaux de mise en conformité de l’école pour l’accès aux personnes à mobilité réduite. 

De même les petits travaux d'entretien des locaux sont effectués avec efficacité par les services techniques 

chaque mercredi. 

 

Travaux et achats restant à effectuer: 

 Réfection du bac à douche des enfants pour en faciliter l’accès et permettre plus d’intimité. 

M. Barret soumet l’idée de le reconstruire dans le cagibi attenant après y avoir déplacé le cumulus. 

Cela paraît une bonne solution. 

 Renouveler le téléphone du bureau et celui de la psychologue scolaire ( encore à fils ). M. Manifacier 

s’en occupe au plus tôt. 

 Fournir des ordinateurs pour les classes non encore équipées. 

M. Fardiola, qui renouvelle son parc informatique professionnel, propose 6 ordinateurs à l’école. 

Nous l’en remercions vivement. Mme Balzano interroge la mairie quant à la maintenance de ces 

ordinateurs. M. Manifacier confirme qu’elle sera réalisable par les services qui interviennent déjà sur 

le parc informatique de la mairie. 

 De gros soucis d’infiltration d’eau et de boue dans les dortoirs lors des fortes pluies. De même de 

nombreuses traces d’humidité remontent sur les murs nouvellement peints. M. Manifacier relaie 

l’information aux services techniques afin de résoudre ce problème au plus tôt. 

 

4.Les projets de l'école, festivités, sorties. 

 

La bibliothécaire, Mme Poetto, continue ses interventions dans l'école le vendredi matin. 

Mme Kling-Slimi, intervenante en musique, poursuit sa collaboration avec l'école le lundi. 

 

Diverses actions conduites l'an passé sont renouvelées: 

 

Les cycles « vélo ». Nous remercions les parents volontaires ( Mme Simonpiétri, Mme Hoang et M. Fache ) 

pour la fermeture du portail du stade à 18h40 ( après la garderie ) les mardis et vendredis. 

La chorale. La directrice interroge M. Manifacier sur la disponibilité de la salle des fêtes  

( actuellement transformée en cantine ) pour la représentation de la chorale de la maternelle un vendredi fin 

janvier ou début février. Comme chaque année les parents attendent cette chorale impatiemment.  

M. Manifacier se renseigne sur la possibilité de l’organiser à 15h ( heure idéale pour les enfants ). 

Les jeux de société en collaboration avec les élèves de CM de l'école élémentaire; 

Les échanges Grande Section / CP autour de 3 rencontres ( Un échange autour des jeux de marelle de 

l’école élémentaire et leurs règles d’utilisation ; Une randonnée pédestre en mai dans les collines de 

Coudoux ; La visite de l’école élémentaire et l’accueil des CP en maternelle en juin  ) ; 

Embellissement de l'école ( Plantations avec notre intervenante bénévole, Mme Godiot, dans la cour de 

l'école ). Nous remercions Mmes Keller et Delassus pour leur aide. 

 

Une nouvelle action sera menée cette année sur le thème de la découverte des pays du pourtour 

méditerranéen ( en lien avec Marseille Ville Culturelle 2013 ) avec pour finalité la présentation aux parents 

d'un spectacle en fin d'année. Le travail portera sur la découverte et la pratique de la culture de ces pays ( 

chant, danse, vie traditionnelle …). Mme Godiot, précédemment citée, interviendra auprès des classes pour 

la réalisation des décors et accessoires nécessaires au spectacle final. 

 

Autres festivités menées et à venir: 

Le semaine du goût associée aux journées de la couleur (cette année la couleur « verte »). 

Quelques sorties pédestres dans le village de Coudoux. 

Un spectacle de Noël sera offert aux enfants le mardi 26 novembre après-midi ( Il s’agit de la Compagnie 



Colline et d’un spectacle intitulé «  Noël en Laponie ») 

Le père Noël sera présent à l'école maternelle le 16 décembre pour la plus grande joie des enfants. 

Nous recherchons actuellement une personne qui pourrait remplir ce rôle. Sur la proposition de M. Le maire, 

M. Manifacier se renseigne sur la possibilité de faire intervenir le père Noël de la municipalité. 

Une photographe, Mme Derouet ( mère d’élève ) se propose de réaliser les photos de cet évènement. Elles 

seront exposées début janvier à l’école maternelle et seront en vente aux familles intéressées. Une partie des 

bénéfices sera reversée à l’école. 

Le 20 décembre ( soir des vacances de Noël ), à partir de 16h, les familles seront accueillis dans les classes 

pour une petite surprise. Un mot dans les cahiers de vie suivra. 

 

5.Questions des parents élus 

 

Un objet "souvenir" sera réalisé comme chaque année en collaboration FCPE / école. Cet objet  

( probablement un « mug » ) rassemblera les dessins du bonhomme de chaque enfant et sera vendu au 

printemps. 

 

Le budget collecté et alloué à l'école maternelle par la FCPE de Coudoux s’élève actuellement à environ 900 

euros et portent sur les actions précédemment menées par la FCPE. 

D’autres actions suivront comme la bourse aux vélos le 23 novembre au centre commercial de Coudoux. 

 

Les parents interrogent la mairie sur la possibilité de ne pas facturer le repas cantine en cas d’absence d’un 

enseignant (  l’enfant étant récupéré ) ou en cas de grève. Dans le cas où c’est la mairie qui engage les 

parents à garder leur enfant, le repas ne sera pas facturé. Pour les autres cas M. Le Maire propose que la 

mairie soit informée avant 9h du matin pour éviter de chauffer un surplus de plats et éviter le gaspillage. 

Dans ce cas la non-facturation pourra être envisagée. 

 

Les parents élus interrogent la mairie sur la possibilité de rétablir le système de « badge » en cantine l’an 

prochain. M. Le Maire soulève le problème de la  responsabilité en élémentaire où l’enfant badge seul et 

peut donc librement choisir de ne pas le faire ( ce qui serait contraire à ce qui est attendu par ses parents ). 

 

Sur la question des places disponibles au dortoir, Mme Balzano rappelle qu’elles sont en nombre limité  

( 55 places ) et sont réservées en priorité aux PS. Les quelques enfants de MS qui sont couchés fréquentent 

la garderie matin et soir et sont souvent les plus jeunes des classes. Par ailleurs dans chaque classe est établi 

un temps calme de 13h20 à 13h50 permettant aux enfants, qui en ont besoin, de se reposer. 

 

Levée de la séance 20h15. Remerciements aux participants. 

 

Signatures: 

La municipalité                              Les parents élus                                  La directrice 

 

 

 


